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A S.E, L'ADMINISTRATEUR DE LA SOMALIE - Mogadiscio 
!;OUR !NFORMATI0N ·: -CONSEIL CONSULTAT!~-~ES NATIONS UNIES - Mogadiscio '. : -. ·

. . . ·,; 
- ,, ...... DIBECTION ·CENTAALE DE LA LIGUE ~E IA JEUNESSE .SOMALIE -. 

Mogadisci9 
. CONSEIL lEGISIATIF - Mogadiscio · 

Lugh Ferrandi, le 2 mai 1956· · 
•. ".:1· .., · -

Les soussignés, Cheikh Maie · Dahir Hajji Maie et le Cheikh Sahal Hajji Mohamed ·
Maie, ~u ~ Cheikh Mumi~, demeurar~:t: ·à Mogadiscio, dans le 'quartier Hàmar-Uen, ,:ont -
11 honneur d 1 àdi·esser respectueµsement .à M •. 11Administrateur· it appel suivant pour 
protester èontre 1~ jugement No R.R •. 278/i82/.55,· en date du 4'. a~11l9.55,· prononcé 

' • ' • ·, • • 1 

en vertu des articies 7 et l06 a,e 3.-' ordonnance jud:!.ciaire par M ~ Da.llolio, dans le , 
différend qùi opp;se les ~oussig~és. à Hussein et Nobameè.ali Hajj.i 'Muragi .Pakista~ , i 
au sujet d 1_un b.â'.timent hérité par ;es. soussignés i sis à Mogadiscio, dans le . · 
quartier Hàmar-Uen. 

Les soussignés informent 11Administrateur qu 11ls ne sont pas disposés à 
accepter le jugement reridu par M ,· Dall~li; en vertu des articles 7 et 106 de 

1 
' 

1 1 ordonnance _ judiciaire· et qur .11s sont seulèment disposés à ce que l' affairè soit · 
tranchée par le tribunal musulman de la ·charia devant lequel elle a été initia
lement portée. 
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Ils font obsé~ver également que la question est de la compétence des cadis et 
non de magistrè.t.s c9i;imie M: Dallolio et que, par conséquent, les soussignés ne sont 
pas disposés à accepter la décision de M. Dallolio et demandent à M. l'Adminis
trateur de b~e~ vquloir renvoyer l'affaire devant les cadis puisque les soussignés 
so~t de reli~io~ ~~~~lman~ et :désirent que la question soit .tranchée par les cadis. . . , . . -. 

Les soussignés font observer ·que selon le ~ègleme:..t _de , J. 'A~'Ilinistr!lt:!.on .. . 
italienne' 8.\.lCUJ:1 fonctionna:l,:t•e, de 11 Administrati.on ne peut int,erv<::nir. d~!J,6 une 

.••• · ,.· . • 1•·. • . ,•' •• : 

affaire qui relève du droit char:J.a, alors que M. Dal..l(?lio est inter.venu en sa 
qualité de fonctionriaire :de, _liAdmi_nistration et ·s,est égalcment··;ppos{à' la. décision 
prise antérie~~~~nt ·par · les trois .caètis à ' Mogadj_scio. 

Les soussigrnfa 
0

dè:ù~ndei1t:· El.. M. 11Aè~:tr.istrat~ur 0~ binn ~oulo:tr ; .- régler cette 
question en leur faveu.~ et a.e reconn?.ttre leurs dl·oits, cm:. il }est-• évident que 
M. Dallolio veut priver 1-as soussignés de leur d.roita, c 1 ~st~r:.:c11re de·l1héritage 
qu1 ils ont reçu .. de·'leurs .. pare;:-.ts. 

Ils "'ion-8 é~s.lement ob,c-:er:rcr 'que cette que.stton a déjà étl régl~e · pat les t,ro_is 
cadis de Mogadiscio, d'eve.nt . c.:.~li les SOi.:lSS:!.gfüfo ont :p:roduit d.~~ docfunents valables. 

. ' 
prouvant, que le bât~ment lcu:r était échu en . hé:i.•itage, bien qu t :tl ·ait été vendu 
alors que les sO\i'ssignés étaient enfs.nts et sans g_U! aucun d! eux ,p.!f.dt été présent; 
interrogé/ J.e . C_adi qÙi a v.enp.u ce bâtiment a déclaré qut il l'avait vendu sur ordre 
du Résident de Mogad:i,scio, ·M. Ba:t::-ihi; sous ., l'ancien Gouvernement; italien de la . . .. ~ 

,} . . . . . 

Somnlie. 
..- ,', ·, ,· 

· Ils font· égaiement observer c.r-1~ j_l est éviè.ent que M~ Dallolio ·.est pr·évenu 
c'ontre les. souss:i.gnés' Car ii' a' déc:Laré que leur récùÀmt1.tion· étfüt irrecevabl~ 
al~rs que :le .;droi~ . chru.•ia ·m~ts'J~àri et la Proc~m~tion 'd.~ ·191~3 prévoient: qut une . . -------·- ,, . . . . . - . 
telle quest::,on , est .. re~~yable, inê~e après . u.7. siècle, _ai l.e :r-:>qti.éra:r.t .est en . 
possession de documen:l;G · jurid.:iq'\.~em~Jnt valables. 

· Espé::-a:1t que la présente dema:1d.e recevra un accueil frivorabie, nous vous 
prions dtagréer, ~t~. 

. S~.gné · : Ch~il~h Salah Hajji Mobamméd 
· et un autre 

 

 

 




